
Règlement financier  
 Année 2026-2027 

 

École Supérieure LA RAQUE – Groupe EPAG 

 825 La Raque - 11400 LASBORDES -  04.68.94.90.28 
Email : laraque@cneap.fr – site Internet: www.laraque.com 

 

 

Frais de scolarité       TARIF ANNUEL 
  

Cotisations, assurances, adhésions 225 € 

Contribution famille : Externat       2 230 €* 

Contribution famille + Demi-pension 
                       2 230 € + 865 €                                            soit  au total 

 
           3 095 €* 

Frais annexes   

Frais de dossier 1ère inscription (Non remboursable) 80 € 

Repas ponctuel proposé aux étudiants externes  7 € 

Modification facture en cours d’année scolaire suite  à  un 
changement de régime, départ anticipé… 

85 € 

Frais rejet de prélèvement 10 € 

Loyer  ECO-CAMPUS          TARIF MENSUEL   

Tarif  T1            465 € 

Tarif  T1 bis  (possibilité 2 personnes inscrites à La Raque)        520 € 

*  voyages inclus  

 
Régularisation facture : départ anticipé / changement de régime 
Lors d’un départ en cours d’année scolaire, la cotisation est due en totalité, la contribution famille et la demi-pension 
sont dues pour le mois en cours. 
Le changement de régime et le départ anticipé seront pris en compte le mois suivant la demande (tout mois commencé 
est dû). Ils génèrent une facturation complémentaire conformément au règlement financier.  
 
Bourses d’étude 
Les dossiers de demande de bourse sont à effectuer auprès du CROUS d’Occitanie/Montpellier 
https://www.messervices.etudiant.gouv.fr/envole/. 
Les étudiants boursiers doivent transmettre la copie de leur notification de bourse au secrétariat de La Raque. 
 
Modalités de paiement 
Frais d’inscription par chèque lors de la remise du dossier complet. 
Par prélèvement : 

- fin août 2026 acompte d’un montant de 225,00 € 
- le 10 (ou le 30) de chaque mois : échéancier de 10 mensualités de septembre 2026 à juin 2027 

Les autres moyens de paiement (chèque, virement, espèce…) ne permettent de régler que la  totalité du solde de la 
facture annuelle avant sa date d’échéance du 30 septembre 2026. 
 
Impayés 
En cas de difficultés de paiement, il est conseillé de contacter le service comptabilité (tél : 04 68 74 60 05) pour définir 
un nouvel échéancier. En cas d’impayé, l’établissement intentera toute action jugée nécessaire pour le recouvrement 
et se réservera le droit de ne pas réinscrire l’étudiant l’année scolaire suivante. 

http://www.laraque.com/
https://www.messervices.etudiant.gouv.fr/envole/

